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Accès à l'espace pro CPAM pour les médecins des centres de santé
Question écrite n° 5288

Texte de la question

M. Guillaume Garot interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l' « espace pro » de la CPAM,
réservé aux médecins libéraux. Ce service en ligne, qui s'adresse aux médecins libéraux, leur permet de
consulter des informations pratiques sur leur activité, et de remplir des formulaires dématérialisés. Les médecins
salariés de centres de santé ne peuvent bénéficier de ce service, alors qu'ils partagent les mêmes obligations
professionnelles que leurs collègues libéraux. Aussi, il souhaite savoir si des mesures sont envisagées pour
ouvrir le dispositif aux médecins salariés de centres de santé.
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